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Le trophée John Pearce à un biologiste
québécois

Le sous-ministre adjoint à la Direc-
tion générale des Parcs, de la Chasse
et de la Pêche du Québec, M. Gaston
Moisan, vient d'être l'objet d'une dis-
tinction fort enviée, alors qu'il a reçu
le trophée "John Pearce", la plus
haute marque d'appréciation offerte par
la Northeast Wildlife Society.

Cet organisme, qui groupe des per-
sonnalités du nord-est des Etats-Unis,
du Québec et des Maritimes, reconnaît
ainsi chaque année les mérites des
champions de la conservation de la
faune en jaugeant leur apport à l'avan-
cement des connaissances en ce domai-
ne et leur contribution à la recherche,

à la formation, à la mise en valeur des
ressources fauniques et à la poursuite
de programmes d'aménagement.

"C'est la deuxième fois seulement
que cet honneur échoit à un Canadien,
le premier récipiendaire de ce trophée
ayant été, en 1967, M. Louis Lemieux,
qui oeuvrait alors comme directeur du
Service des Parcs du Québec. Sept ans
plus tard, c'est un autre haut fonction-
naire de ce ministère à être honoré.

Monsieur Moisan fait partie du minis-
tère du Tourisme, de la Chasse et de la
Pêche depuis 1971 et sa compétence
était déjà reconnue dans le domaine de
la biologie lorsqu'il accéda au poste de
sous-ministre adjoint à la Direction
générale des Parcs, de la Chasse et de
la Pèche il y a à peine dix mois.

Les Jeux d'hiver du Québec - 1974

Les Jeux d'hiver du Québec qui avaient
lieu cette année à St-Georges de Beauce
s'y sont déroulés en mars dernier dans
un enthousiasme et un dynamisme col-
lectifs. Les Jeux d'hiver signifiaient
10 jours d'activités, 18 équipes parti-
cipantes, 15 disciplines représentées
mais aussi 4 mois de travail intense de
la part des responsables et des con-
currents. C'est l'équipe Saguenay-Lac
St-Jean qui remporta la palme avec un
total de 248.5 points, 9 médailles d'or,
10 d'argent et 10 de bronze. Les photos
représentent quelques participants au
tennis de table, au patinage artistique,
à la nage synchronisée, et au badminton.

Nouveau prix national pour le pétrole

Après une réunion de deux jours du
premier ministre du Canada et des pre-
miers ministres des provinces tenue à
Ottawa les 27 et 28 mars dernier, on
en est venu à un accord sur l'établis-
sement d'un prix national unique pour
le pétrole canadien et le pétrole im-
porté.

Selon la nouvelle entente entrant en
vigueur le 1er avril, date où le gel de
sept mois sur le prix du pétrole cana-
dien a été levé, le prix du pétrole brut
en provenance de l'Ouest canadien a
été porté de $4 à $6.50 le 'baril. Le
premier ministre a précisé plus tard
que le nouveau prix demeurerait en vi-
gueur pour les quinze prochains mois.

Le Gouvernement fédéral continuera à
subventionner le prix du pétrole dans
l'Est en raison du prix élevé du pétrole
brut importé.

L'Alberta et la Saskatchewan, les
provinces productrices de pétrole,
verront leurs revenus s'accroître sen-
siblement avec cette hausse importante
du prix du pétrole brut tandis que les
autres provinces obtiendront le pétrole
à des prix inférieurs aux niveaux inter-
nationaux ou, selon le plan de péréqua-
tion du revenu national, recevront
quelque 100 millions de dollars en sub-
sides du Gouvernement fédéral.

Le premier ministre Trudeau, en dé-
clarant que l'augmentation du prix du
pétrole canadien était "substantielle",
a fait remarquer que ce prix demeurait
pourtant inférieur de $5 le baril aux
prix payés sur les marchés mondiaux.
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